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Å Compréhension de devoir agir ensemble pour la gestion des 

forêts du Bassin du Congo.

Yaoundé 1999, lancement de la COMIFAC.

Å9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ Ł 

Brazzaville 2002.

Réunion des ministres africains des forêts.

ÅtǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ¢ŀǎƪ CƻǊŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des actions spécifiques.

Yaoundé 2003, Déclaration AFLEG.
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Å[Ω¦9 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ C[9D¢ Ŝƴ нллоΦ /haLC!/ Ŝǎǘ 

confirmée comme instance de coordination des initiatives de 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ [ΩŀȄŜ р Řǳ tƭŀƴ ŘŜ /ƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ό!Ŏǘƛƻƴ рΦпύ Ŝǎǘ 

très explicite.

Brazzaville 2005, Traité COMIFAC et Plan de Convergence.

Å Le Cameroun et le Congo manifestent explicitement le besoin 

ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ƛƴŦƻǊƳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ C[9D¢Φ 

.ǊŀȊȊŀǾƛƭƭŜ нллсΣ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!¢ /haLC!/ ǇƻǳǊ C[9D¢.

Comment les pays COMIFAC y ont trouvé 
un intérêt ?
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Pourquoi?
1.5Ŝ ǇŀǊ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ Υ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
commerce de bois illégal.
2.5Ŝ ǇŀǊ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Υ ōŀǎŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Řǳ {±[ ό[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
vérification de la légalité).

Remarque: 

Le système de vérification de la légalité (SVL) est un système innovant 

qui ne vise pas tant à rehausser ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ǉǳΩŁ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

place le dispositif adéquat pour vérifier et garantir que cette légalité est 

appliquée réellement, convenablement et en permanence.

[ŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ Υ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩ!t±
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1° ) DÉFINIR la légalité.
ÅDéfinitionsouventarduecar elle renvoiedirectementà ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ
juridico-légalexistant,
ÅMaiselle fait aussiréférenceà la réalitéen en soulignantle plus 
souventles défaillances.

2° ) CONSTRUIRE un outil ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴde cette légalité.
[ΩƻǳǘƛƭŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴestuneanalyse arborescentedes principes
majeursde la légalitésousformeŘΩǳƴŜgrille PCI-V. Les principes
sontdéfinispuisdécortiquésen critèresexplicatifs. Les critères
sontdéclinésen indicateurs. Et chaqueindicateurestdécrit par 
quelquesvérificateurspour «mesurer» de façonpratiqueet 
tangible la réalitéde cette légalité.

Les pré-ǊŜǉǳƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!t±
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3° ) VALORISER les réformesforestièresen développement
depuisles années1990.
ÅDansles pays COMIFAC en relation avec ƭΩ¦9pour un APV, les 
Codes forestiersabordenttous la durabilitéde la gestion
forestièrecommeprincipefondateur. 
ÅLa certification privéerestele + haut niveaude garantiemaisà 
cause de son coût est-elleaccessible à tous? En laissantles plus 
nantisaccéderà cescertifications, les pays engagésdansƭΩ!t±
offreƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴau restede la profession de sortir de ƭΩƻǊƴƛŝǊŜde 
ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ.
ÅEn ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘà développerdes garantiesŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la 
légalité, ƭΩ!t±traite obligatoirementla durabilitéde la gestionet 
de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜforestière.

La légalité, un pré-requis technique au 
service de la politique forestière des pays
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Etapesde la phase préliminaireŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ:
1.Information auprèsde �o�[�����u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�}�vforestière,
2.A �o�[�]�v�]�š�]���š�]�À��de �o�[�����u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�}�vforestière, organisation ���[�µ�v��
information diffuséeà un plus large public concerné,
3.Conviction politique consolidéeet manifestéepar la désignation���[�µ�v��
Point Focal du processusFLEGT.

Etapesde la phase informelleentre le pays demandeuret ƭΩ¦9:
�‡Organisation ���[�µ�v��rencontreavec les experts de �o�[�h��
�‡Élaboration���[�µ�v��feuille de route de la préparation
�‡Conviction politique consolidéeet demandeofficielle ���[�}�µ�À���Œ�š�µ�Œ��des 
négociationsau Commissaireeuropéen,
�‡Organisation des parties prenantesen collèges���[�����š���µ�Œ�•,

�‡Débatsur le mécanismede consultation des parties prenantes.
Ouvertureofficielle de la négociation
Premier débat sur la légalité�Y��

{ŎƘŞƳŀ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
APV en construction en Afrique Centrale


